
CONSTAT sur LA SECURITE à PERTUIS

 

Malgré sa volonté affirmée d’être un maire « sécuritaire », il semble que rien n’a été fait dans 
ce sens par le Maire de PERTUIS.

Tout d’abord, il faut revenir sur la fermeture du Commissariat de Police Nationale de PERTUIS 
qui s’est faite sans bruit, sans que la population de la ville soit informée en son temps de ce 
projet. Il me semble que le sujet était assez grave pour organiser une réunion publique sur ce 
sujet.  Interrogez les habitants de notre ville :  pratiquement tous ont appris cette fermeture 
après coup !

Mais les griefs que l’on pourrait faire à notre maire ne s’arrêtent pas là. En effet, il faut aussi 
parler  de  la  suppression  des  patrouilles  de  nuit  de  la  Police  Municipale.  A ce  sujet,  une 
réponse  d’Alain  MANZONI,  lors  de  la  réunion  du  2  février  dernier  à  la  Salle  des  Fêtes, 
organisée par la Gendarmerie Nationale et la Ville de PERTUIS sur la mise en place du concept 
de  « Participation  Citoyenne »  nous  laisse  perplexe.  En  effet,  notre  Adjoint  à  la  sécurité 
affirmait que  la suppression du service de nuit de la Police Municipale avait été suggéré par 
Thierry  MERCIER, dernier Commandant de Police affecté à  PERTUIS  avant la fermeture du 
commissariat, et ce sous prétexte que la plupart des délits étaient commis de jour, aux heures 
ouvrables.

Retraité  de la  Police  Nationale  (J’ai  exercé  pendant  27 ans  à  PERTUIS comme  Officier  de 
Police),  je  me  suis  permis  de  contacter  mon  ancien  collègue  pour  lui  demander  si  cette 
affirmation était vraie. Au grand dam de l’intéressé qui m’a affirmé qu’au contraire il avait 
toujours soutenu l’importance de la présence sur la voie publique, la nuit, d’une patrouille de 
Policiers  Municipaux. En effet, ces derniers étant armés, comme leurs collègues de la  Police 
Nationale, leur présence permettait de mettre en œuvre 2 véhicules de patrouille parfaitement 
opérationnels.  Le  Commandant  MERCIER ajoutait  qu’il  avait  rencontré  Alain  MANZONI,  en 
compagnie du Lieutenant  KALCKREUTH,  son second, pour lui  confirmer une nouvelle fois 
l’importance du maintien du service de nuit de la Police Municipale.

Depuis que la  Police  Municipale ne travaille plus la nuit, et que les Policiers Nationaux ont 
quitté la ville, seule la  Gendarmerie  Nationale est présente la nuit sur notre circonscription. 
Loin  de  moi  l’idée  que  les  Gendarmes  ne  sont  pas  efficaces.  Mais,  pour  de  « banales » 
incivilités, comme ces bandes de jeunes qui monopolisent la voie publique la nuit, notamment 
dans le  centre  ville,  faisant  du bruit,  jouant  au ballon,  jetant  des canettes  vides,  etc.… la 
Gendarmerie est souvent désarmée. Comme le disait le Capitaine POUILLAUDE, Commandant 
la  Brigade  Territoriale  de  PERTUIS « Nous  intervenons  suite  aux  appels  de  riverains 
importunés  par  ces  jeunes  mais,  à  notre  arrivée,  tout  est  calme.  Nous  repartons  et  les 
désordres reprennent » au GRAND DAM des Pertuisiens.

Lorsque la  Police  Municipale était dehors la nuit, leur patrouille était en permanence sur le 
terrain car, à l’inverse de la Gendarmerie, qui a un territoire très important à surveiller et des 
tâches multiples, nos Municipaux oeuvraient pour la sécurité en général, et pour la mission qui 
leur était confié, exclusivement sur le territoire de la commune, il est important de le rappeler, 
mais également pour la tranquillité publique. Or, il faut dire que les simples incivilités ne 
rentrent pas dans les statistiques de la délinquance mais « pourrissent » la vie et le bien être 
des citoyens Pertuisiens.

Réponse de notre Maire à ces problèmes de sécurité et de tranquillité : « Nous allons installer 
70 caméras de  surveillance ».  Coût  de  l’opération :  420.000 euros !  (Sans  compter  la 



maintenance et les frais d’exploitation). Rentabilité de l’opération : aucune idée de l’efficacité 
car personne n’a été capable de nous donner des chiffres concernant la résolution d’affaires 
pénales grâce aux caméras déjà installées depuis plus de 5 ans !
Seule réponse de Monsieur  MANZONI : « La preuve de l’efficacité des caméras est que l’une 
d’elle a été volée dès son installation et d’autres détériorées. C’est donc qu’elles gênent les 
délinquants ! »  Il  faut  croire  qu’elles  ne  les  gênent  pas  beaucoup  car  il  semble  que  les 
interpellations  effectuées  soient  quasi  nulles.  Les  caméras,  c’est  utile,  encore  faut-il  que 
l’exploitation des images soit possible : de jour, il faut que du personnel qualifié et formé 
soient devant les écrans de contrôle.  La nuit, l’exploitation des enregistrements est des plus 
aléatoires. Il ne faut pas être Arsène  LUPIN pour comprendre qu’une simple cagoule ou un 
faux numéro d’immatriculation  sur  son véhicule  suffisent  pour  que les  images  recueillies 
soient inexploitables ! Alors, que faire ?  Eh bien, revenir en arrière, « seuls les imbéciles ne 
changent pas d’avis » comme le dit l’adage. Il nous faut réfléchir et penser à une meilleure 
répartition des forces de sécurité, il faut remettre en place les RONDES DE NUIT de la Police 
Municipale,  certainement  économiser  sur  le  nombre  de  caméras  prévues  (70 à 
PERTUIS…………. Une trentaine à AIX-EN-PROVENCE!) 

D’autant  qu’il  n’est  prévu  aucune  nouvelle  embauche  de  personnel  pour  la  création  du 
nouveau Centre de Gestion Urbaine au dessus du Tribunal ; quel paradoxe ; prévoir à court 
terme l’intégration de 2 médiateurs de rues. C’est « trop onéreux et la masse salariale est déjà 
très importante à PERTUIS » a également répondu Monsieur MANZONI lors de la réunion du 2 
février.  Economisons  sur  les  caméras  et  plaçons  l’argent  public  ailleurs !  Et  puis  « les 
médiateurs de rue sont usés au bout de 5 ans ! » ajoutait encore notre Adjoint à la Sécurité. Eh 
bien, au bout de 5 ans, prenons-en d’autres !
La municipalité en place peut dépenser sans compter pour acheter des caméras, mais elle ne 
prévoit personne pour les visionner !!!! 
NOUS, NOUS PENSONS QU’Il VAUT MIEUX PREVENIR QUE GUERIR !!!!
Partout en France, dans les communes et villes où l’accent et les MOYENS ont été mis sur la 
PREVENTION, avec l’emploi d’une POLICE DE PROXIMITE RENFORCEE, la DELINQUANCE et 
les INCIVILITES ont baissé, toutes les enquêtes le démontrent !!!!!!??????
Voilà déjà un petit tour du problème aujourd’hui. Malheureusement, le débat n’est pas clos.
Avant de conclure, nous voudrions faire un petit aparté sur quelques dépenses inutiles qui ne 
semblent pas avoir ému nos élus de la majorité. C’est ainsi que j’ai constaté, comme les autres 
Pertuisiens, que les feux tricolores implantés route de Villelaure au niveau des établissements 
PELLENC venaient d’être enlevés. Déjà, lors de leur installation, il était étrange que des feux 
tricolores  soient  implantés  pour  faciliter  les  entrées  et  sorties  de  lieux privés  (Je  l’aurais 
compris  au  niveau d’une caserne  de  pompiers  ou d’un hôpital,  par  exemple)  et,  habitant 
précisément dans ce quartier, je ne les avais jamais vus en fonction. Leur démontage m’a 
donné raison. S’agissant d’une route départementale, je pense que les frais d’installation et de 
démontage ont été à la charge du département mais, quand même !
Et puis aussi à propos du Parking Vigne ? Aujourd’hui, il n’y a plus de barrière de comptage à 
l’entrée, puisque ce parking est maintenant libre d’accès. Nous espérons que cela ne génèrera 
pas des embouteillages et des problèmes indescriptibles entre les utilisateurs, et qu’il ne sera 
pas envahi de voitures tampons. Auparavant, étant payant la nuit, seuls les véhicules circulant 
chaque jour l’empruntaient.

Vous voyez bien : les intentions étaient louables en ce qui concerne notre sécurité et notre 
tranquillité, les résultats le sont moins. 
 
Gérard HERBE Commandant de Police en Retraite
Jean Marc ACERO Conseiller Municipal d’Opposition. 


